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Documents de recherche de la BDIM 2008 

Rapport de base de la BDIM 
Actualisé chaque année, le Rapport de base de la BDIM est un recueil des données de recherche sur la fréquence des revenus d’emploi, les revenus d’emploi moyens à l’entrée 
et la croissance des revenus d’emploi moyens durant les cinq premières années des immigrants au Canada. Le Rapport de base de la BDIM 2008 nous renseigne sur les résultats 
des immigrants admis au cours de la période de 2001 à 2008. 

Le Rapport de base de la BDIM comprend deux volumes : 

1) Le portrait national, qui offre:  
Un compte rendu détaillé des résultats d’emploi obtenus par les demandeurs principaux de la catégorie des travailleurs qualifiés (fédéral), selon l’âge et le sexe;  
Les faits saillants par catégorie pour les demandeurs principaux de la catégorie des candidats des provinces, les immigrants de la catégorie du regroupement familial, les 

réfugiés, et les époux et personnes à charge des immigrants économiques. 
2) Le portrait provincial, qui offre : 

De l’information par province sur composition du mouvement d’immigration selon la catégorie d’immigrants, et sur les principaux résultats économiques des 
demandeurs principaux de la catégorie des travailleurs qualifiés et de celle des candidats des provinces. 

Chaque volume est accompagné d’une annexe présentant tous les tableaux sur lesquels s’appuie l’analyse et les Notes techniques des documents de recherche de la BDIM qui offrent 
de l’information sur les sources de données, un glossaire des termes et des concepts, ainsi que des notes supplémentaires. 

Le Rapport de base de la BDIM 2009 sera diffusé à l’automne 2012. 

Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM  
Les Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM nous renseignent sur les douze catégories suivantes:  

Catégorie économique : Travailleurs qualifiés (TQ), Candidats des provinces (CP), Aides familiaux résidants (AFR), et Gens d’affaires immigrants – Entrepreneurs 
(ENT), Investisseurs (INV), et Travailleurs autonomes (TA) 

Regroupement familial : Parents et grands-parents (P&G) et Conjoints et partenaires (C&P) 
Réfugiés : Réfugiés parrainés par le gouvernement (RPG), Réfugiés parrainés par le secteur privé (RPSP) et Réfugiés admis au Canada (RAC) 
Autres immigrants: Considérations d’ordre humanitaire/politiques d’intérêt public (CH) 

Chaque Profil des catégories d’immigration d’après la BDIM contient deux sections principales : 

1) Contexte : Offre des données démographiques sur les immigrants admis dans la catégorie en question selon la province, le dernier pays de résidence permanente, la 
situation familiale, l’âge et le sexe; 

2) Résultats économiques : Offre de l’information sur le rendement économique des immigrants de la catégorie en question par rapport à celui des immigrants d’autres 
catégories et à tous les Canadiens, y compris pour ce qui est des revenus d’emploi moyens, de la distribution des revenus, et de la fréquence des revenus d’emploi, du 
recours à l’aide sociale et du recours à l’assurance-emploi. 

Les profils présentent sous forme de graphiques les tendances démographiques et économiques observées au fil du temps, chaque graphique étant assorti d’une description 
des faits saillants pour la catégorie en question. Chaque profil est accompagné d’une annexe présentant tous les tableaux sur lesquels s’appuie l’analyse, et les Notes techniques 
des documents de recherche de la BDIM qui offrent de l’information sur les sources de données, un glossaire des termes et des concepts, ainsi que des notes supplémentaires. 

Les Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM 2009 sera diffusé à l’automne 2012.  

Notes techniques des documents de recherche la BDIM 
Les Notes techniques des documents de recherche de la BDIM 2008 offrent de l’information sur les sources de données, un glossaire des termes et des concepts, ainsi que des notes 
supplémentaires. Elles seront mises à jour au besoin lorsque paraîtra le Rapport de base de la BDIM 2009  et les Profils des catégories d’immigration d’après la BDIM 2009.  
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Contexte 

Figure 1 : Admissions d'immigrants selon l'année d'admission, 1980-2010 
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 En 1980, les réfugiés représentaient 28 % des admissions d’immigrants. La proportion des réfugiés parmi toutes les admissions a varié au cours de la période 
de trente ans, mais a généralement suivi une tendance à la baisse, passant d’un sommet de 28 % en 1980 à une creux de 9 % en 2010.   

 Les données concernant les réfugiés reconnus comme tels au Canada (RAC) ne sont disponibles qu’après 1990. En 1993, les RAC constituaient le plus grand 
groupe de réfugiés, coïncidant avec la mise en œuvre du programme d’élimination de l’arriéré annoncé en 1989. En 2010, les réfugiés admis au Canada 
continuent de représenter la plus grande proportion (37 %) des admissions de réfugiés, avec plus de 9 000 réfugiés admis au Canada (3 % de toutes les 
admissions). 

 L’Ontario a reçu plus de 62 % des réfugiés admis au Canada au cours de la période 1990-2010. Pendant cette période, la part de l’Ontario pour les réfugiés 
admis au Canada est passée de 47 % en 1990 à 71 % en 2010. 

 Le Québec est la deuxième destination la plus populaire, avec 28 % des RAC au cours de la période. Cependant, au cours de cette période, sa part a 
diminué, passant de 39,4 % (en 1991) à 18,9 % (en 2010). 
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Figure 2 : Nombre de réfugiés admis au Canada, selon le dernier pays de résidence permanente, selon l’année d’admission, 1980-2010 
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 De 2005 à 2010, le principal pays source de RAC 
était la Colombie, représentant 25 % des 
admissions des RAC.   

 Avant 2005, le Sri Lanka était le principal pays 
source pour les RAC, représentant 51 % des 
admissions des RAC de 1990 à 2004. De 2005 à 
2010, le Sri Lanka s’est classé deuxième ou 
troisième parmi les principaux pays sources et 
représentait 16 % des admissions des RAC.  

 Dans l’ensemble, les principaux pays sources 
pour les RRCT en 2010 représentaient 64 % des 
admissions dans cette catégorie. 
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Figure 3 : Nombre de réfugiés reconnus comme tels au Canada, selon l’année d’admission, 1980-2010 
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 Les demandeurs principaux constituent la plus grande part des demandeurs du statut de RAC, représentant environ 70 % des RAC en 2010 (et au cours de toute 
la période).   

 De 1990 à 2010, la plupart des demandeurs principaux du statut de RAC étaient des hommes (65 %). Au cours de la période de 1990 à 2010, il y a eu presque 
deux fois plus de demandeurs principaux de RAC que de demanderesse. D’autre part, la plupart des époux et des personnes à charge sont de sexe féminin  (60 
%). 

 Compte tenu du fait que la plupart des RAC sont des demandeurs principaux et que la majorité de ces demandeurs principaux sont des hommes, il n’est pas 
étonnant qu’au cours de toute la période, en moyenne, 57 %  de tous les RAC aient été des hommes. La figure 3 (à droite) montre que l’écart entre le nombre 
d’hommes et de femmes RAC s’est rétréci depuis 2005. Il était le plus prononcé en 1992, alors que le nombre de demandeurs du statut de RAC dépassait le 
nombre de demanderesse de plus de 5 000. 
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Figure 4 : Répartition selon l’âge des réfugiés reconnus comme tels au Canada, selon l’année d’admission, 1980-2010 
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 En 2010, les demandeurs du statut de RAC âgés de 25 à 45 ans représentaient 63 % de toutes les demandes du statut de RAC présentées par le demandeur 
principal. Dans ce groupe d’âge, les membres des cohortes les plus nombreuses étaient âgées de 25 à 35 ans. 

 Au début de 1990, la répartition des cohortes d’âges tendait grandement vers les personnes âgées de 25 à 29 ans. Les cohortes de RAC arrivées plus tard 
sont devenues légèrement plus âgées et la répartition de l’âge est quelque peu plus dispersée.  

 Pour ce qui est des conjoints et partenaires des RAC, la figure 4 (à droite) indique la répartition attendue bi-modale de l’âge, ce qui reflète les admissions des 
époux et des personnes à leur charge qui sont relativement plus jeunes.  

 Les cohortes plus récentes des conjoints et partenaires sont relativement plus vieilles. Au cours de la période, un peu plus d’conjoints et partenaires des 
RAC étaient âgés de moins de 15 ans; toutefois, pour les RAC d’après 2005, la proportion respective était d’un peu plus de 40 %. 
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Figure 5 : Taux de saisie de la BDIM par catégories d'immigrants sélectionnés, selon le nombre d'année depuis l'admission (ADA), selon l'année d'imposition 
2008 
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 Les taux de saisie pour la plupart des catégories de réfugiés 
augmentent au cours des quatre premières années, ce qui 
correspond au modèle qu’on a vu pour tous les immigrants. Les 
taux de saisie pour certains groupes, comme les réfugiés pris en 
charge par le gouvernement, commencent à des pourcentages 
très faibles et continuent d’augmenter tout au long de la 
période de seize ans. 

 Au cours des premières années au Canada, les RAC ont un taux 
de saisie supérieur à tous les immigrants et à tous les réfugiés. 
Cette situation peut être attribuable au fait qu’ils vivent déjà 
au Canada avant d’avoir été admis, et que, par conséquent, ils 
payent peut-être déjà des impôts. 

 Après quatre ans au Canada, les taux de saisie pour les RAC 
semblent se stabiliser pour se trouver juste au-delà de la 
moyenne de ceux de tous les immigrants, à un niveau entre 65 
% et 70 %. Les taux de saisie des réfugiés parrainés par le 
secteur privé et des réfugiés pris en charge par le 
gouvernement dépassent les taux des RAC, au cours de la 
dixième année après l’admission. 

Figure 6 : Incidence des revenus d'emploi par catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 Les RAC ont une incidence de revenus d’emploi légèrement plus 
faible que toute la moyenne des immigrants tout au long de 
leurs cinq premières années au Canada. Initialement, leur 
incidence est également légèrement plus faible que la moyenne 
canadienne; cependant, au cours de la troisième année, les 
RAC ont une incidence de revenus qui correpond à celle de tous 
les Canadiens (67 %).  

 Les RAC se trouvent au milieu de toutes les catégories de 
réfugiés. Ils ont une incidence supérieure de revenus d’emploi 
à celle des réfugiés pris en charge par le gouvernement durant 
les trois premières années au Canada; toutefois, les réfugiés 
parrainés par le secteur privé ont une incidence supérieure 
pour les cinq premières années après leur admission. 
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Figure 7 : Revenus d'emploi moyens selon les catégories d'emploi sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 Les revenus d’emploi moyens des réfugiés, et des RAC 
plus précisément, sont plus faibles que ceux de la 
moyenne de tous les immigrants, peu importe le 
nombre d’années qui se sont écoulées depuis leur 
arrivée, mais dans tous les groupes de réfugiés on 
constate une croissance dans les revenus à mesure 
qu’ils passent du temps au Canada. 

 Les RAC ont à peu près les mêmes revenus à l’entrée 
(ADA = 1) que les réfugiés pris en charge par le secteur 
privé (RPSP), soit environ 20 000 $; toutefois, au cours 
de la 15e année, les revenus des réfugiés des RPSP (31 
800 $) sont supérieurs à ceux des RAC (29 800 $).   

 Les réfugiés pris en charge par le gouvernement, qui 
ont déclaré avoir des revenus d’emplois moyens 
d’environ 10 000 $ à l’entrée, ont déclaré des revenus 
d’environ 28 000 $ au cours de la quinzième année 
après l’admission.  

 Parmi les catégories qui se trouvent à la figure 7, les 
cas de circonstance d’ordre humanitaire ont connu le 
taux de croissance le plus élevé. Ils ont pu obtenir à 
peu près la même croissance des revenus au cours de 
six ans que les RAC au cours de la période en entier, 
dépassant la moyenne  canadienne après six ans au 
Canada. 
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Figure 8 : Répartition des revenus d'emploi (2008 $) par cohorte pour des catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis 
l'admission (ADA), selon l'année d'imposition 2008 
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Réfugiés pris en charge par le gouvernement Réfugiés parrainés par le secteur privé 
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 La figure 8 montre la répartition des revenus d'emploi pour les cohortes regroupées dans la première, troisième et cinquième années après l'admission.  Pour 
chaque catégorie affichée on remarque une concentration importante dans la partie gauche (en bas) de la répartition, ce qui reflète une plus grande 
proportion d'immigrants se retrouvant dans la plage inférieure de revenus d'emploi. Cependant, avec l'augmentation du nombre d'années depuis l'arrivée, la 
répartition se décale progressivement vers la droite, ce qui reflète la croissance des revenus d'emploi au fil du temps.  

 Il existe des différences dans la répartition relative des revenus par catégories d'immigration. 

 Pour tous les immigrants arrivés en 2000 et après, 65 % affichaient un revenu inférieur à 22 500 $ dans la première année suivant l'admission. Cette 
proportion est passée à 55 % et à 48 % les troisième et cinquième années après l'admission.  

 Pour les réfugiés admis en 2000 et par la suite, les proportions respectives étaient bien plus supérieures à 83 %, à 77 % et à 76 %.  

 Quant aux RAC admis en 2000 et par la suite, 77 % d’entre eux affichaient des revenus de moins de 22 500 $ au cours de la première année après 
l’admission. Cette proportion a légèrement diminué à 73 % et à 72 % au cours de la troisième et de la cinquième année après l’admission. Bien que les 
proportions soient supérieures à celles qu’on voit pour tous les immigrants, elles constituent une amélioration par rapport à ce qu’on a constaté pour tous 
les réfugiés. 

 Il existe des différences dans la répartition relative des revenus par cohortes. 

 Pour tous les immigrants arrivés dans les années 1990, la proportion déclarant avoir touché des revenus d'emploi inférieurs à 22 500 $ la première année (69 
%) était supérieure à celle observée chez les immigrants admis dans les années 1980 (61 %) et 2000 (65 %). Les proportions comparables pour la cohorte des 
immigrants des années 1990 sont aussi demeurées supérieures dans les troisième et cinquième années après l'admission.    

 Pour les RAC admis au cours des années 1990, la proportion déclarant avoir touché des revenus d’emploi inférieurs à 22 500 $ au cours de la première 
année (86 %) était supérieure à la proportion de ceux qui ont été admis au cours des années 2000. Cependant, les cohortes de RAC de 1990 ont connu une 
croissance relative plus forte de leurs revenus,  et à la cinquième année après l’admission, la proportion qui déclarait avoir touché des revenus de moins de 
22 500 $ correspondait à peu près à celle de leurs homologues admis au cours des années 2000. 
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Figure 9 : Revenus d'emploi moyens (2008 $), selon l'année d'admission et l'année d'imposition, 1980-2008 
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Réfugiés pris en charge par le gouvernement Réfugiés parrainés par le secteur privé 
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 Les revenus d’emploi moyens à l’entrée (ADA = 1) pour tous les immigrants se situent de 20 000 $ à 25 000 $ et bien qu’ils augmentent régulièrement après 
l’admission, après 15 ans, la plupart des cohortes ne gagnent pas de revenus correspondant à la moyenne de tous les Canadiens.  

 Pour tous les réfugiés, les revenus d’emploi à l’entrée sont plus faibles, étant d’environ 15 000 $ à 20 000 $. Tout en ayant des taux de croissance similaires à 
ceux de tous les immigrants, la plupart des réfugiés ne réussissent pas à combler l’écart de revenus avec la moyenne canadienne.  

 Les revenus d’emploi à l’entrée des RAC sont plus faibles que ceux de toute la moyenne des immigrants, mais augmentent avec le temps. En effet, les 
cohortes du début des années 1990 déclaraient avoir des revenus d’emploi d’environ 15 000 $ et les cohortes les plus récentes déclaraient avoir gagné des 
revenus d’emploi à l’entrée de 20 000 $.  

 Les revenus des RAC connaissent toutefois une croissance plus faible que ceux des autres catégories de réfugiés, et par conséquent, les revenus des réfugiés 
pris en charge par le gouvernement et des réfugiés parrainés par le secteur privé se rattrapent et les surpassent même à mesure qu’ils passent du temps au 
Canada. 
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Figure 10 : Incidence de l'aide sociale par catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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 Dans l’ensemble, il y a très peu de différence dans l’incidence 
de l’aide sociale que touchent les RAC et la moyenne de celle 
que touchent tous les réfugiés. 

 Les réfugiés, notamment les RAC, sont beaucoup plus 
susceptibles que tous les immigrants, d’avoir recours à l’aide 
sociale au cours de leurs cinq premières années au Canada. 
Leur incidence est bien supérieure à celle de la moyenne des 
Canadiens. Cependant, après les trois années initiales, 
l’incidence de l’aide sociale diminue pour tous les groupes.  

 Les réfugiés pris en charge par le gouvernement affichent le 
taux le plus élevé de recours à l’aide sociale (en raison de la 
réception de revenus du Programme d’aide à la réinstallation), 
mais ce taux diminue aussi au fil des années passées au 
Canada. Les cas de considérations humanitaires ont 
l’incidence la plus faible de recours à l’aide sociale. 

Figure 11 : Incidence de l'assurance-emploi par catégories d'immigrants sélectionnées, selon le nombre d'années depuis l'admission (ADA), selon l'année 
d'imposition 2008 
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Source : BDIM, 2008 et ARC, 2008  

 En moyenne, on s’attend à ce que les immigrants aient une 
incidence de l’assurance-emploi inférieure à la moyenne 
canadienne au cours de la première année qui suit leur 
admission. Plus ils passent du temps sur le marché du travail 
canadien,  plus l’incidence augmente (dépassant la moyenne 
canadienne), et elle diminue progressivement, à mesure que 
les emplois se stabilisent.  

 Les RAC, cependant, se trouvent au Canada avant qu’une 
décision soit prise à leur sujet et qu’ils aient le droit de 
travailler. Par conséquent, leur recours à l’assurance-emploi 
se trouve dans la moyenne canadienne au cours de la première 
année après l’admission.   

 En revanche, les réfugiés pris en charge par le gouvernement 
(qui affichent des taux élevés de recours à l’aide sociale) ont 
l’incidence la plus faible d’assurance-emploi au cours de la 
première année. 

 


